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Résumé analytique

La présente étude a été menée dans le cadre d’un projet Union africaine/FAO visant à 
entreprendre une analyse de faisabilité de la création d’un Marché commun africain pour 
les produits agricoles. L’étude examine les principaux problèmes juridiques et économiques 
qu’implique la création d’un Marché commun pour les produits agricoles (MCPA). Elle 
examine, en particulier, comment les politiques et instruments nationaux et régionaux 
peuvent être utilisés pour favoriser le commerce de produits stratégiques et recommande 
des stratégies axées sur comment l’on pourrait réaliser l’objectif d’un marché continental 
commun. À cet effet, elle analyse, dans un premier temps, la dimension juridique de la 
coopération et réexamine la motivation sous-tendant les engagements pris par les États 
africains. Puis, elle se penche sur les exigences multilatérales relatives à la mise en place 
de mécanismes d’échanges préférentiels ainsi que les mesures qui ont été convenues aux 
niveaux régional et international concernant l’intégration des marchés. L’étude passe, 
ensuite, en revue les principes sous-tendant le Traité constitutif de l’Union africaine et 
ceux sous-tendant les divers accords commerciaux régionaux que les Communautés 
économiques régionales (CER) de l’Afrique s’attellent à mettre en œuvre en se focalisant 
sur les dispositions qui ont une incidence sur le commerce, en général, et le commerce 
de produits agricoles, en particulier. Se faisant, elle examine aussi bien les dispositions 
économiques qu’institutionnelles actuelles pour l’harmonisation des échanges et propose 
des mesures susceptibles d’être prises pour renforcer lesdites dispositions.

L’analyse montre qu’il existe déjà un large consensus sur le fait que la libéralisation 
accrue du commerce inter-régional sera bénéfique pour le continent et que, en réalité, il y 
a déjà, à cet effet, une feuille de route sous la forme du Traité instituant la Communauté 
économique africaine. Toutefois, du fait de la mauvaise tenue de l’agriculture africaine, de 
la situation de la sécurité alimentaire sur le continent et de la conjoncture du commerce 
mondial, la nécessité d’accélérer la libéralisation du commerce intra-régional a fait l’objet de 
plusieurs déclarations et décisions des Chefs d’États africains pour faire avancer le processus 
sans préjudice des objectifs généraux du Traité de la Communauté économique africaine. 

L’on reconnaît de plus en plus, en particulier, que le commerce intra-régional accru 
par le biais de mécanismes d’intégration régionale renforcés (MIR) constitue la clef pour 
la résolution des problèmes de l’agriculture africaine et de l’insécurité alimentaire qui 
prévaut sur le continent. La stratégie privilégiée se fonde sur la perception commune que 
les marchés africains de vivres et de produits agricoles sont extrêmement fragmentés, 
reposant sur des bases sous-régionales, nationales, voire infranationales. Il en résulte 
des marchés segmentés de taille sous-optimale, ce qui constitue un facteur entravant 
la rentabilité des investissements privés importants à différents niveaux de la chaîne des 
produits. Ces écarts entre la production régionale/nationale et la demande régionale 
sont de plus en plus comblés par des importations d’origine non africaines, même quand 
il existe des excédents commercialisables. 

Une solution pratique à ce problème s’est dessinée suite à la réunion de l’UA qui 
s’est tenue en 2004 à Syrte, en Libye et, par la suite, lors du Sommet de l’UA/NEPAD de 
décembre 2006 sur la sécurité alimentaire en Afrique1. L’idée est que pour parvenir à des 

1 Sommet sur la sécurité alimentaire en Afrique, décembre 2006, Abuja Nigeria, UA/NEPAD
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économies significatives d’intégration verticale et de large portée dans le domaine de 
l’agriculture africaine, l’accent devrait être mis au niveau régional/sous-régional sur un 
nombre restreint de produits stratégiques, sans porter atteinte aux efforts en cours pour 
apporter des améliorations à l’échelle du secteur. Ainsi, pour les produits stratégiques 
retenus, un Marché commun africain transcendant les frontières nationales et régionales 
constituerait un cadre économique approprié pour promouvoir l’investissement privé au 
niveau des économies régionales. Par voie de conséquence, pour les produits stratégiques 
retenus, il apparaît nécessaire de pousser l’intégration des marchés au-delà du processus 
actuel de réforme pour créer une zone de libre-échange (ZLE) au niveau continental. 
Seraient considérées comme produits stratégiques, les denrées qui ont :

• un poids important dans le panier de la ménagère africaine;
• un poids considérable dans la balance commerciale de la région de par leur 

contribution aux recettes en devises étrangères ou sont importées en grandes 
quantités pour combler le déficit entre la production et la demande africaines; et

• un potentiel de production considérable inexploité en Afrique du fait principalement 
des contraintes internes du côté de l’offre ainsi que d’entraves extérieures telles que 
les subventions agricoles et les mesures d’accompagnement auxquelles ont recours 
les partenaires commerciaux de l’Afrique..

À la lumière de ces développements, le Sommet d’Abuja de 2006 sur la sécurité 
alimentaire, invite les États africains à: “assurer la promotion et la protection de la 
production du riz, des légumineuses, du maïs, du coton, de l’huile de palme, de la 
viande de bœuf, des produits laitiers, de la volaille et des produits halieutiques en tant 
que produits de base stratégiques au niveau continental, du manioc, du sorgho et du 
mil au niveau sous-régional, y compris les produits revêtant une importance particulière 
au niveau national2” 

L’équipe de recherche a constaté que pour les produits stratégiques identifiés, il 
existe déjà des échanges considérables entre les diverses communautés économiques 
régionales (CER) même si cela se situe à des niveaux faibles comparés aux échanges avec 
le reste du monde. En outre, l’ensemble des produits stratégiques énumérés ci-dessus 
sont compatibles avec ceux identifiés comme produits spéciaux dans le cadre de l’OMC et 
font aussi partie des produits sensibles dans bien de CER. Si les pays africains s’efforcent 
d’accélérer le marché commun pour les produits agricoles, ces produits stratégiques 
devraient faire partie du premier ensemble de produits à libéraliser au niveau continental. 
Toutefois, les régions africaines devraient se montrer prudentes lors des négociations des 
Accords de partenariats économiques (APE) avec l’Union européenne (UE) et faire en 
sorte que la libéralisation totale des produits stratégiques identifiés dans le cadre des APE 
soit différée jusqu’à la période transitoire convenue dans le cadre desdits APE afin que 
puisse être entreprise une évaluation appropriée de leur impact dû au marché commun 
continental. Sans cette évaluation préalable, il est probable que la libéralisation précoce 
de ces produits dans le cadre des APE mette en péril les efforts d’intégration régionale 

2 Il importe de noter que la flexibilité accordée pour les produits spéciaux conformément au Quatrième pilier 
relatif à l’accès au marché dans le cadre des négociations de l’OMC est également ouverte aux pays africains. 
Les produits spéciaux sont les produits d’importance pour la sécurité alimentaire, la sécurité des moyens de 
subsistance et les préoccupations liées au développement rural des pays en voie de développement. Ils devraient 
être identifiés par des indicateurs qui les mettent en corrélation avec les trois critères définis (à savoir, la sécurité 
alimentaire, la sécurité des moyens de subsistance et le développement rural) et il leur sera accordé un traitement 
souple au niveau de la réduction des tarifs. Bien que les critères d’identification des produits stratégiques de l’UA 
ne soient pas tout à fait identiques, les études menées par la FAO en vue de l’identification des produits spéciaux 
pour les pays africains ont identifié l’ensemble des produits stratégiques (hormis le poisson) comme produits 
spéciaux. 
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entre les pays africains plutôt que de les renforcer – portant ainsi une plus grande atteinte 
à un des objectifs principaux des APE, à savoir : l’intégration et le commerce régional 
accrus. 

Néanmoins, pour que les pays africains tirent parti des avantages du marché 
commun, l’étude suggère quelques domaines clés d’action : améliorer l’infrastructure 
physique existante et créer de nouvelles opportunités d’accès au marché ; entreprendre 
des réformes amoindrissant les coûts des échanges – notamment par le renforcement 
du cadre juridique et réglementaire. Le meilleur moyen de créer un environnement 
favorable à la croissance des échanges agricoles variera, cependant, d’un pays à un 
autre. Chaque pays devrait concevoir son plan corrélativement à ses accords de CAADP 
et conformément à sa propre stratégie pour la réduction de la pauvreté et la croissance. 
Pour cela, la priorité devrait être accordée à la résolution des contraintes du côté de 
l’offre et à l’apport d’une réponse à la demande régionale et mondiale changeante.

Afin de réduire le risque de détournement des échanges suite à la création d’un marché 
commun pour les produits agricoles, les pays africains doivent poursuivre les réformes 
en cours portant sur leurs tarifs NPF et de leurs BNT, en particulier celles entravant le 
commerce transfrontalier. Certaines CER doivent simplifier leurs règles d’origine et 
les rendre plus transparentes. Des règles similaires claires devraient également être 
intégrées dans les APE. Les négociations actuelles d’APE avec l’UE offrent une occasion 
unique de simplifier ou rationaliser les CER. Il est inscrit sur l’agenda de l’Union africaine 
la simplification ou la rationalisation des CER. Bien que la libéralisation des échanges 
entraîne des coûts d’ajustement pour les industries locales, elle peut également 
améliorer l’efficacité économique à long terme, facteur qui devrait compenser les coûts, 
en particulier, si d’autres réformes intérieures sont également entreprises. L’amélioration 
de l’administration douanière amoindrirait également les pertes potentielles de recettes 
résultant de la réduction des tarifs, notamment dans le contexte des APE. L’élargissement 
de l’assiette de l’impôt par la suppression des exonérations sera particulièrement 
important.

Des efforts concertés s’imposent pour harmoniser les tarifs extérieurs, en particulier 
dans la mesure où toutes les CER seront, dans quelques années, des unions douanières. 
Ces efforts revêtent une importance particulière du fait de l’impasse actuelle dans les 
négociations dans le cadre de l’OMC. En ce qui concerne les réformes générales du 
commerce, les pays africains devraient continuer à faciliter les échanges aux postes de 
douane, simplifier les procédures douanières et améliorer la logistique commerciale, en 
particulier dans les domaines du transport et du stockage. 

Dans le contexte de l’OMC, chaque État membre prendra des engagements découlant 
du Cycle de Doha. En conséquence, il se posera, cependant, dans quelques années 
quand les UD seront créées, un certain nombre d’implications probables qui doivent être 
prises en compte à ce stade. Dans le cas de l’Accord sur l’agriculture, il est des domaines 
où cette question sera importante. L’un de ces domaines est l’engagement des États à 
appliquer les nouveaux tarifs consolidés dans la mesure où cela a des implications sur 
le tarif extérieur commun (TEC)3. Les tarifs consolidés doivent être suffisamment élevés 
pour prévoir une marge adéquate pour le TEC. Ceci nécessite une certaine coordination 
et une analyse des formules actuelles de fixation des tarifs et de la manière dont ces 
tarifs affectent les membres individuels. Une deuxième considération connexe serait 

3 Notez que les PMA ne sont pas tenus de réduire leurs tarifs consolidés et ont donc, en la matière, peu de choses 
à faire.
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relative à la désignation des produits spéciaux et sensibles. À ce niveau, un certain degré 
de coordination est essentiel, même à ce stade, entre les membres potentiels d’une 
possible UD parce qu’il est vital que les membres de l’UD établissent des listes identiques 
ou quasi-identiques de produits désignés comme spéciaux et sensibles. Cette mesure 
s’impose pour éviter le détournement des échanges par le biais d’autres membres ; ce 
qui pourrait non seulement compromettre l’utilité de la modalité produits spéciaux, mais 
créer également des tensions entre les membres et les UD. Une troisième considération 
à prendre en compte serait la coordination de la désignation des lignes tarifaires pour le 
Mécanisme de sauvegarde spéciale (MSS) proposé, si l’on décide lors des négociations 
que le MSS ne sera applicable qu’aux produits retenus. En dehors de ces trois cas, il est 
peu probable que les engagements pris, par rapport à la concurrence des exportations et 
aux mesures locales d’accompagnement, aient de fortes implications pour l’UD envisagée 
et le commerce intra-régional.

Vu la situation de l’agriculture africaine, la bonne mise en œuvre d’une initiative telle 
que le CAADP demeure le facteur contributif le plus important à l’intégration régionale 
et au commerce intra-africain accrus. Une bonne intégration régionale, même là où 
la priorité peut au départ porter sur les marchés de produits stratégiques, nécessite 
une intégration plus poussée d’autres marchés également, notamment les marchés des 
intrants et des facteurs (divers intrants, le capital et l’investissement, la main-d’œuvre, 
etc.).

Les pays africains et leurs partenaires au développement devraient veiller à ce que 
l’Aide-contre-le-commerce soit renforcée et ciblée pour aider l’Afrique à réduire les goulots 
d’étranglement commerciaux et la fuite des capitaux (y compris au niveau régional), tout 
en essayant de relancer les négociations dans le cadre de l’OMC. L’A4T, sous la forme 
d’assistance technique, de financement de projets et l’appui d’accompagnement des 
réformes commerciales permettront aux pays africains de profiter plus rapidement des 
opportunités qu’offrent les réformes commerciales. Cette aide pourrait aussi faciliter la 
coopération régionale en matière de résolution des défaillances au niveau infrastructurel, 
de coordination de la réglementation des biens publics et de réalisation d’économies 
d’échelle.

Pour finir, par rapport au cadre de création du marché commun, un certain nombre 
de recommandations spécifiques [clés] sont faites ici. Que: 

• une approche graduelle à la création du Marché commun basée sur la suppression 
progressive des barrières tarifaires et non-tarifaires au commerce des produits 
agricoles soit adoptée;

• les règles d’origine concernant les produits éligibles au traitement préférentiel soient 
définies aussi simplement que possible en vue de favoriser et non d’entraver les 
échanges;

• une disposition spéciale soit prise pour les pays les moins avancés et enclavés;
• les NSP autorisées soient, autant que possible, conformes aux normes 

internationales;
• les membres bénéficient d’une assistance technique pour se conformer aux exigences 

d’établissement de rapports;
• la Commission de l’UA sur l’économie rurale et les questions agricoles et la 

Commission relative au commerce et aux questions douanières et de l’immigration 
soient renforcées pour leur permettre de contrôler et d’aider à l’application du 
Protocole;

• le Protocole relatif aux barrières non-tarifaires envisagées à l’Article 31 du Traité 
d’Abuja soit conclu;
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• le Protocole concernant les Règles d’origine envisagées à l’Article 33 du Traité 
d’Abuja soit conclu et formulé de sorte à compléter les règles proposées dans la 
présente pour s’appliquer dans le cadre du MCAPA; 

• le Protocole relatif à la simplification et à l’harmonisation des documents et 
procédures commerciaux envisagés à l’Article 40 du Traité d’Abuja soit conclu;

• le Protocole concernant la standardisation, l’assurance-qualité et les systèmes de 
mesure envisagés à l’Article 67 du Traité d’Abuja soit conclu;

• la Convention phytosanitaire de 1967 pour l’Afrique soit révisée et appliquée.

Il a été joint en Annexe au présent rapport un projet de protocole [à titre indicatif] 
indiquant l’essentiel des obligations auxquelles les membres de l’Union africaine 
auront probablement à se coformer au cas où ils souhaiteraient créer un Marché 
commun pour les produits agricoles.
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